MATEUS, Cécilia 
Envoyé : lundi 4 avril 2011 11:30
À : COLS, Alexandre
Cc : 'Bertrice Louliere'; SANCHEZ-LARGEOIS, Marie-Pierre; HOUDRY, Vincent; MANETTI, Suzanne; SALOMON, Valérie; KUJAS, Paule; AZARD, Julie
Objet : RE: SOUS TRAITANCE préparation dose unitaire
Bonjour,

Nous partageons votre analyse.

En effet, par définition, l'activité des PUI est limitée aux besoins particuliers des malades hospitalisés dans les établissements où elles sont implantées ( art. L. 5126-1 du CSP). Les PUI ne peuvent donc pas, en principe, approvisionner d'autres pharmacies puisqu'elles sont chargées de répondre aux besoins pharmaceutiques de l'établissement où elles sont créées (art. L. 5126-5 du CSP).  

Toutefois, ce principe de spécialité fait l’objet de certaines exceptions qui sont limitativement énumérées aux articles L. 5126-2 à L. 5126-6-1 du CSP (partie législative). Les modalités d’application sont déclinées aux articles R. 5126-1 et suivants (partie règlementaire) du code.

Ainsi, les possibilités pour une PUI de réaliser pour le compte d’autres établissements  certaines activités figurent notamment aux articles L . 5126-2  et R. 5126-9 que vous mentionnez.  Il s’agit uniquement de :  la réalisation de préparations magistrales ou hospitalières, la reconstitution de spécialités pharmaceutiques et la stérilisation de dispositifs médicaux. 

La préparation de doses unitaires n’entre pas dans ces cas. 
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